
Violences de l’Etat contre des mineur-e-s isolé-e-s étranger-e-s :  
la vérification médicale et policière de l’âge en Ille-et-Vilaine 

 
Un-e mineur-e est dit-e isolé-e lorsqu’il ou elle n’a pas ou n’a plus de famille pour le-la prendre en charge. 
Dans ce cas, la personne mineure isolée doit être prise en charge par le Conseil général dans le cadre de la 

protection de l’enfance. Cela arrive à des mineur-e-s français-es et à des mineur-e-s étranger-e-s. 
 

Mais les mineur-e-s isolé-e-s étranger-e-s (MIE) subissent des discriminations racistes et xénophobes. 
En effet, sur l’ordre du Procureur de la République (Ministère de la Justice),  

bien des MIE doivent subir des tests médicaux  
et un entretien avec la Police Aux Frontières. On prétend alors vérifier leur âge.  

Cela arrive même lorsque ces MIE possèdent des extraits d’acte de naissance prouvant leur minorité. 
 

Les MIE ont le droit de refuser la vérification médicale et policière de l’âge mais on ne les en informe pas. 
C’est pourquoi nous considérons que cette vérification est non seulement raciste mais aussi « forcée ». 

 

L’Ille-et-Vilaine est particulièrement concernée par ces discriminations. 
Pendant longtemps, le Président du Conseil général « socialiste » de notre département a écrit que  
cette vérification de l’âge utilisait des méthodes « inhumaines et dégradantes » (Libération, 2008).  

Depuis 2010, ce même Président est devenu silencieux  
et il accepte le verdict des tests médicaux pour sélectionner les MIE. 

 

Le mardi 4 septembre 2012, notre collectif de soutien aux personnes sans-papiers  
a rencontré – grâce au Conseil des migrants de Rennes – 19 MIE. 

Le tableau suivant montre l’ampleur de l’usage raciste de la médecine. 
 

Nous exigeons la suppression des tests médicaux « forcés » sur les MIE. 



 
MIE  
rencontré-e  
par le collectif 
(nationalité) 

Sexe Extrait d’acte 
de naissance 

(âge à l’arrivée 
en France) 

 

Tests 
médicaux 
« forcés » 

Dont radio 
« forcée » du 

poignet 

Dont 
« obligation » 

de se 
déshabiller 

Dont palpation 
« forcée » des 

parties 
génitales 

Dont comptage 
« forcé » des 

dents 

Entretien 
« forcé » avec  
la Police Aux 

Frontières 

R (Angola) F Oui (17 ans) Oui Oui Non Non Non Non 

C (Congo) M Oui (17 ans) Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

H (Congo) M Oui (16 ans) Oui Oui Oui Oui Non Non 

A (Angola) F Oui (16 ans) Oui Oui Non Non Non Non 

F (Congo) F Oui (17 ans) Pas encore     Non 

N (Congo) F Oui (17 ans) Pas encore     Non 

D (Congo) M Oui (17 ans) Pas encore     Non 

A (Congo) M Oui (16 ans) Pas encore     Non 

S (Congo) M Oui (17 ans) Pas encore     Non 

J (Congo) F Oui (16 ans) Pas encore     Non 

D (Congo) M Oui (17 ans) Oui Oui Non Non Non Oui 

A (Congo) M Oui (15 ans) Oui Oui Oui Oui Non Non 

S (Congo) M Oui (16 ans) Oui Oui Oui Oui Non Non 

P (Congo) M Oui (17 ans) Oui Oui Oui Oui Oui Non 

F (Congo) M Oui (16 ans) Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

B (Congo) F Oui (16 ans) Oui Oui Non Non Oui Oui 

N (Congo) F Oui (16 ans) Oui Oui Non Non Oui Oui 

R (Congo) M Oui (15 ans) Oui Oui Oui Oui Oui Non 

B (Congo) M Oui (16 ans) Oui Oui Oui Oui Oui Non 

19 MIE 12 M / 7 F 19 Oui  13 Oui 13 Oui 8 Oui 8 Oui 7 Oui 5 Oui 
 


